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ANNEXE 

Quelques exemples de réglementations 
 

LOI SUR LES COMMUNES  

 

Art. 40j al. 4 

Le règlement du conseil peut instituer un registre des intérêts. 

R-Type pour les conseils communaux 

Art. 54 

Le bureau peut tenir un registre des intérêts 

 

NB : la note de bas de page n° 25 expose le contenu souhaitable d’une réglementation du registre des 
intérêts en ces termes : 

« Le registre des intérêts consiste en une liste des conseillers indiquant les organismes tiers dans lesquels 
ils occupent des fonctions. Il permet de déterminer, en toute transparence, si un conseiller a des intérêts 
qui seraient incompatibles avec un projet porté à l’ordre du jour et, partant, susceptible de réaliser un cas 
de récusation. Le conseiller indiquera, par exemple, ses activités professionnelles, ses activités politiques, 
les activités qu’il assume au sein de commissions etc. Le conseiller est tenu d’indiquer au cours des 
débats ou des séances auxquelles il participe, de signaler ses intérêts et liens personnels et directs avant 
de s'exprimer sur un sujet en rapport avec lesdits intérêts ou liens. Le registre est tenu à jour. Il est 
possible d'interpeller les conseillers et de leur fixer un délai pour établir les liens d’intérêts, et ce au début 
de chaque législature et par exemple, encore une fois par année. » 

 

LOI SUR L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE (LOI SUR LE PARLEMENT, LPARL) 
du 13 décembre 2002 (RS 171.10) 

 

Art. 11 Obligation de signaler les intérêts 

1. Lorsqu'il entre en fonction et au début de chaque année civile, tout député indique par 
écrit au bureau : 
 

a) ses activités professionnelles ; 
b) les fonctions qu'il occupe au sein d'organes de direction, de surveillance, de conseil 

ou autres dans des sociétés, établissements ou fondations suisses ou étrangers, de 
droit privé ou de droit public ; 

c) les fonctions de conseil ou d'expert qu'il exerce pour le compte de services de la 
Confédération ; 

d) les fonctions permanentes de direction ou de conseil qu'il exerce pour le compte 
de groupes d'intérêts suisses ou étrangers ; 

e) les fonctions qu'il exerce au sein de commissions ou d'autres organes de la 
Confédération. 

2. Les Services du Parlement établissent un registre public des indications fournies par 
les députés. 
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3. Tout député dont les intérêts personnels sont directement concernés par un objet en 
délibération est tenu de le signaler lorsqu'il s'exprime sur cet objet au conseil ou en 
commission. 

4. Le secret professionnel au sens du code pénal est réservé. 

 
LOI SUR LE GRAND CONSEIL (LGC ; RSV 171.01) du 8 mai 2007 

 

Art. 8 Obligation de signaler les liens d'intérêts 

1. En entrant au Grand Conseil, chaque député indique au Secrétariat général : 
a. ses activités professionnelles ; 
b. les fonctions qu'il assume au sein d'organes d'administration, de direction et de 

surveillance de fondations, de sociétés, d'associations ou d'établissements 
importants, suisses ou étrangers, de droit privé ou de droit public ; 

c. les fonctions permanentes de direction qu'il assume pour le compte de groupes 
d'intérêts importants, suisses ou étrangers ; 

d. les fonctions qu'il assume au sein de commissions ou d'autres organes de la 
Confédération, de l'État et des communes vaudoises ; 

e. les fonctions politiques importantes qu'il exerce. 
2. Les modifications intervenues sont communiquées d'office au Secrétariat général, au 

moins au début de chaque année civile. 
3. Le secret professionnel est réservé. 

 

 Art. 9 Publication et registre des liens d'intérêts 

1. Le Bureau tient à jour le registre des indications mentionnées à l'article 8. Celui-ci est 
public. 

2. Les députés qui ont des intérêts personnels et directs dans un objet traité par le Grand 
Conseil sont tenus de les signaler quand ils s'expriment à son sujet lors d'une séance 
du Grand Conseil ou d'une de ses commissions. 

 
RCC-LAUSANNE DU 12. 11. 1985 

 
Art. 57  En entrant au Conseil, chaque conseiller indique au secrétariat : 

a. son activité professionnelle ; 
b. les fonctions qu’il assume au sein d’organes de direction et de surveillance de 

fondations, de sociétés ou d’établissements importants, suisses ou étrangers, de 
droit privé ou de droit public, ou d’organismes subventionnés par la Commune ; 

c. les fonctions permanentes de direction qu’il assume pour le compte de groupes 
d’intérêts importants, suisses ou étrangers ; 

d. les fonctions qu’il assume au sein de commissions ou d’autres organes de la 
Confédération ou de l’État de Vaud ; 

e. les fonctions publiques importantes qu’il assume. 

Les modifications intervenues sont indiquées au début de chaque année civile. 
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Le secret professionnel est réservé. 

 

Art. 58  Le Bureau veille au respect de l’obligation de signaler les liens d’intérêt. Il statue 
sur les cas litigieux et peut sommer un conseiller de se faire inscrire. 

Le secrétariat dresse le registre des indications fournies par les conseillers conformément 
aux instructions du Bureau. Ce registre est public. Il est en particulier disponible sur le site 
Internet de la Ville. 

Les conseillers qui ont des intérêts personnels et directs dans une affaire sont tenus de les 
signaler quand ils s’expriment à son sujet lors d’une séance du Conseil ou d’une de ses 
commissions. 

 

RCC-RENENS 2006 

 
Obligation de signaler les intérêts 

Article 47 - En entrant au Conseil communal, chaque conseiller indique au bureau : 

a) son activité professionnelle ; 
b) les fonctions qu’il assume au sein d’organes de direction et de surveillance de 

fondations, de sociétés ou d’établissements importants, suisses ou étrangers, de 
droit privé ou de droit public ; 

c) les fonctions permanentes de direction qu’il assume pour le compte de groupes 
d’intérêts importants, suisses ou étrangers ; 

d) les fonctions qu’il assume au sein de commissions ou d’autres organes de la 
Confédération, de l’Etat et des communes vaudoises ; 

e) les fonctions politiques importantes qu’il exerce. 

 

Les modifications sont transmises immédiatement au bureau au début de chaque année 
civile. 

Le secret professionnel est réservé. 

 

Publicité et registre des intérêts 

Article 48 - Le bureau veille au respect de l’obligation de signaler les liens d’intérêts. Il 
statue sur les cas litigieux et peut sommer un conseiller de se faire inscrire. 

Le bureau dresse le registre des indications fournies par les conseillers. Ce registre est 
public. 

Les conseillers qui ont des intérêts personnels et directs dans une affaire sont tenus de les 
signaler quand ils s’expriment à son sujet lors d’une séance du Conseil communal ou 
d’une de ses commissions. 

 


